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De l’autre côté de l’UE- 

Nouvelles Agro-agri de Serbie 

Agriculture et agroalimentaire 

Cette onzième lettre agro vous propose un retour sur les principales informations agri-agro pour la 

Serbie. Elle a pour objectif de faire le suivi des évolutions du secteur aussi bien dans le domaine de la 

politique agricole, des politiques alimentaires et sanitaires que des informations sectorielles et 

principaux investissements.  

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions ! 
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Synthèse Covid-19 
 Cas confirmé         Décès      Population  

  (en millions) 

14 jours cumulatifs de 

malades pour 100 000 

habitants  

Serbie    725 702        7139            6,9        81, 1 

 

Source: COVID-19 situation update worldwide, as of week 31, updated 12 August 2021 

Conditions d’entrée sur le territoire serbe : 

Les frontières de la République de Serbie sont ouvertes, mais l’accès au territoire serbe est soumis à 

conditions. 

Pour les citoyens serbes et les étrangers ayant un séjour réglementé en Serbie 

Présentation d’un test PCR négatif (ou un test antigénique s’ils arrivent des États-Unis) dont le résultat 

a été délivré moins de 48h avant leur entrée en Serbie. 

L’obligation de test ne s’applique pas : 

• aux citoyens serbes et étrangers résidents en Serbie en provenance des pays suivants : Albanie, Bosnie-

et-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Macédoine du Nord, Monténégro et Hongrie ; 

• aux enfants de moins de 12 ans, quel que soit le pays de provenance ; 

• aux personnes ayant séjourné moins de 48h hors du territoire de la République de Serbie et qui ont un 

test PCR négatif délivré par un laboratoire agréé en République de Serbie, de moins de 48h avant la 

première sortie de la République de Serbie ; 
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• aux personnes titulaires d’un certificat de vaccination complète délivrée par l’autorité compétente 

sanitaire de la République de Serbie. 

Pour les étrangers de passage 

Présentation d’un test PCR négatif (ou un test antigénique s’ils arrivent des États-Unis) dont le résultat 

a été délivré moins de 48h avant leur entrée en Serbie. 

L’obligation de test ne s’applique pas : 

• aux enfants de moins de douze ans ni aux personnes effectuant un transit de moins de 12h sur le 

territoire serbe ; 

• aux personnes titulaires d’un certificat de vaccination complète délivré soit par la République de 

Serbie, soit par un État avec lequel la République de Serbie a un accord de reconnaissance mutuelle de 

vaccination (Grèce, Hongrie, Roumanie, Slovénie, Turquie, Émirats Arabes Unis, République Tchèque) 

ou avec lequel il y a une réciprocité de fait dans la reconnaissance des certificats de vaccination (Croatie, 

Slovaquie, Géorgie, Maroc, Chypre, Liban, Moldavie, Saint-Marin, Tunisie). 

• aux ressortissants albanais, bosniens, bulgares, hongrois, macédoniens et monténégrins s’ils entrent en 

République de Serbie en provenance du pays dont ils ont la nationalité. 

• aux personnes résidentes temporaires ou permanentes dans l’un des pays suivants : Albanie, Bosnie-

et-Herzégovine, Bulgarie, République de Macédoine du nord, Monténégro et Hongrie - à la condition 

d’entrer sur le territoire de la République de Serbie directement d’un de ces pays et de pouvoir présenter 

à l’institut de santé publique compétent dans les 48h à compter de leur entrée sur le territoire serbe le 

résultat d’un test PCR négatif ou d’un test antigénique délivré par un laboratoire agréé serbe ; 

• aux ressortissants étrangers en transit à travers la République de Serbie pour une période ne dépassant 

pas 12 heures depuis l’entrée sur le territoire de la République de Serbie. 

Pour plus d’informations actualisées, rendez-vous sur le site de l’Ambassade de France en Serbie.  

*** 

Politique agricole et générale 

Juin : La moitié des règlements de l’UE devant encore être adoptés par la Serbie porte sur 

l’agriculture  

Le ministre serbe de l'Agriculture, Branislav Nedimovic, a déclaré que la moitié des règlements 

européens que la Serbie doit adopter dans le cadre de son processus d'adhésion à l'UE fait référence à 

l'agriculture, à savoir le chapitre 11 (Agriculture et développement rural), le chapitre 12 (Sécurité 

alimentaire, politique vétérinaire et phytosanitaire) et le chapitre 13 (Pêche). Prenant part à une session 

de la Convention nationale sur l'UE, il a souligné que le budget agricole de la Serbie devrait être trois 

ou quatre fois plus élevé une fois que le pays deviendra membre de l'UE. Selon Nedimovic, les 

documents liés au chapitre 11 ont déjà été envoyés à la Commission européenne, et il ne s'attend à 

aucune difficulté. Le chapitre 12 est la partie la plus sensible et la plus difficile pour le ministère, a noté 

Nedimovic, ajoutant que tout sera fait pour faciliter autant que possible le processus une fois qu'une loi 

sur la régulation du marché des produits agricoles sera adoptée [adoptée depuis]. Il a également annoncé 

que le gouvernement adopterait ce projet de loi le 3 juin, et il s'attend à ce qu'il facilite l'intégration du 

secteur agricole serbe dans l'UE, c'est-à-dire l'adoption de chapitres faisant référence à ce domaine, 

(source : Executive Newsletter).  

https://rs.ambafrance.org/COVID-19-dernieres-informations-et-FAQ?fbclid=IwAR33IOppDxrUYOZ8p06PYD09pZwdJaz6mleZhejPFFUfLseWzgUV_wKuCUE
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Juin : Projet de loi adopté sur la régulation du marché des produits agricoles  

En juin, la commission parlementaire serbe sur l'agriculture a adopté le projet de loi sur la réglementation 

du marché des produits agricoles, proposé par le gouvernement serbe, votant en faveur de quatre 

amendements relatifs à la vinification. Expliquant le projet de loi, le ministre adjoint de l'Agriculture 

Nenad Katanic a déclaré que la Serbie réglementait pour la première fois l'ensemble du marché des 

produits agricoles. Cette réglementation implique des interventions publiques sur le marché, un soutien 

aux entrepôts privés, des interventions spéciales et des interventions urgentes. Il a également noté que 

le projet de loi prévoyait une obligation pour le système éducatif - fournir des produits laitiers et des 

fruits dans les repas des élèves pour assurer une alimentation saine, (source : Executive Newsletter).  

 

Juin : Le ministère lance une nouvelle campagne pour des subventions « investissements 

agricoles » via le programme IPARD (pré-adhésion)  

Le ministère serbe de l'agriculture, de la gestion de l'eau et des forêts a lancé une nouvelle campagne 

d’investissements via les fonds IPARD de l'UE. Ils doivent être utilisés pour les mesures ouvertes et 

donc pour les investissements dans les actifs physiques des exploitations agricoles, ce qui signifie la 

construction des bâtiments et les achats de matériel, à l’exception des tracteurs, ainsi que la création des 

plantations de fruits, de légumes et de vignes. L’enveloppe totale est d'environ 60 M€ et la date limite 

de candidature est le 10 septembre. Pour la première fois, les agriculteurs pourront obtenir 50% d’avance 

sur les subventions pour les équipements au lieu de devoir tout avancer. Les subventions représenteront 

jusqu'à 65 % de l'investissement total. Un investissement ne peut excéder 1 million d'euros. Les fonds 

de cette campagne proviennent du budget du programme IPARD 2014-2020. La première campagne a 

été lancée en 2017. Les procédures de participation étant complexes, les agriculteurs serbes peuvent 

bénéficier du soutien de consultants spécialisées, dont les services sont couverts par les fonds IPARD et 

sont partiellement remboursés par le programme lui-même, (source : Executive Newsletter).  

 

Juillet : Entrée en vigueur avec l’accord de libre-échange avec l’UEE   

L’accord de libre-échange (ALE) entre la Serbie et l'Union économique eurasienne (UEE), signé en 

2019 à Sotchi, entrera en vigueur le 10 juillet 2021. Le marché de l'UEE compte 183,8 millions de 

personnes et leur PIB consolidé a atteint 1 510 Mds EUR en 2020. Les importations en provenance de 

Russie s’élèvent à 2,31 Mds EUR, plaçant la Russie au 2ème rang des fournisseurs de la Serbie ; les 

exportations de la Serbie vers la Russie s’élèvent à 873 M EUR, la Russie constituant ainsi son 5ème 

débouché, (source : Executive Newsletter). 

Juillet : Recensement agricole en 2023  

Le ministre serbe de l'Agriculture Branislav Nedimovic a déclaré qu'un recensement agricole serait 

effectué en 2023 et les résultats seront publiés en 2024. Présentant aux députés serbes un projet de loi 

sur le recensement agricole, Nedimovic a déclaré que la procédure avait été reportée en raison de 

COVID-19, tout comme le recensement de la population. « La principale raison de la proposition de 

cette loi est d'obtenir une vue d'ensemble de l'agriculture nationale, de développer une base de données, 

de constituer un registre statistique des exploitations agricoles pour obtenir un cadre pour la recherche 

agricole et d'obtenir d'autres données statistiques nécessaires à l'élaboration de plans au niveau niveaux 

local, régional et étatique », a expliqué le ministre, (source : Executive Newsletter).   

Juillet : Un programme pour attirer les jeunes à la campagne 

L'intérêt pour le programme de maisons gratuites à la campagne est énorme, a déclaré à Tanjug le 

ministre serbe du Bien-être rural, Milan Krkobabic, ajoutant que leur attribution devrait commencer 

bientôt. Le programme a été lancé le 28 juin et se terminera le 1er novembre. Le droit de participer 

appartient à toutes les personnes de moins de 45 ans qui ont la nationalité serbe et une adresse officielle 

dans le pays. Le ministre a noté que la Serbie disposait d'environ 150 000 maisons vides pour les jeunes 
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souhaitant commencer à vivre de manière autonome à la campagne à long terme. Il a expliqué que les 

candidats pouvaient trouver eux-mêmes la maison qui leur plaisait et que l'État mettrait de côté jusqu'à 

1,2 million de RSD (100 000 €) pour leurs achats, (source : Executive Newsletter). 

Juillet : le Parti de la liberté et de la justice demande au ministère de l’Agriculture d’interdire les 

exportations de maïs  

Le 7 juillet, le Parti de la liberté et de la justice (SSP) a demandé au ministère de l'Agriculture d'interdire 

les exportations de maïs en raison de la pénurie actuelle de maïs, un élément important de l'alimentation 

animale. Dans une déclaration écrite, le vice-président du SSP, Dejan Bulatovic, a déclaré que les 

exportations de maïs serbe avaient augmenté de 50 % au premier trimestre 2021 en raison de la demande 

accrue sur le marché mondial. Cela a entraîné une augmentation du prix du maïs à environ 35 RSD par 

kg (0,29 €), a ajouté Bulatovic, (source : Executive Newsletter). 

Août : Les éleveurs de bovins insatisfaits de la politique agricole 

Les éleveurs de bétail en Serbie sont totalement mécontents de la politique agricole et ils pourraient 

organiser des manifestations, a déclaré le président de l'Association des producteurs agricoles de Serbie 

(SPAS), Zoran Milicevic. Il a ajouté que toutes les sortes de viandes étaient sous-évaluées et que les 

éleveurs de bovins en Serbie avaient abandonné l'élevage de porcs, de moutons et de bovins depuis des 

mois parce que le prix de vente ne pouvait même pas couvrir 40 % du coût de production. Comme il l'a 

rappelé, les éleveurs de bétail ont demandé à plusieurs reprises à l'État de protéger la production 

nationale et de réduire les importations de viande congelée, mais l'État n'a jamais répondu, (source : 

Executive Newsletter). 

 

*** 

 

Politiques alimentaires et sanitaires  

Juin : L’abolition du quota de l’UE affecte négativement l’industrie du sucre en Serbie et dans la 

région 

Après l'abolition du système de quotas de production de sucre dans l'UE en 2017, une hyperproduction 

de ce produit stratégiquement important a eu lieu dans les États membres de l'UE, affectant négativement 

l'industrie sucrière en Serbie et de la région d’après la Chambre de commerce serbe. Lors de la 

présentation des résultats d'une étude intitulée « Analyse sectorielle de l'industrie sucrière en 

Serbie », le secrétaire de l'Association PKS pour la production végétale et l'industrie alimentaire, 

Aleksandar Bogunovic, a souligné que l'industrie sucrière en Serbie et dans la région signalait des 

tendances négatives depuis des années. Dragan Loncar, professeur à la Faculté des sciences 

économiques de Belgrade, a rappelé qu'il y avait 16 usines sucrières en Serbie en 2000, alors 

qu'aujourd'hui, seules quatre d'entre elles sont opérationnelles. « Entre 2016 et 2020, les producteurs 

locaux de sucre ont contribué 315,8 millions d'euros au budget national via diverses charges. Chaque 

RSD provenant des ventes de sucre dans le commerce de détail signifie un autre RSD dans le PIB de la 

Serbie », a souligné Loncar. Il a ajouté que les superficies en betterave sucrière diminuaient de 7 % 

chaque année, tandis que les rendements de betterave sucrière diminuaient de 3 %. De plus, la production 

de sucre en Serbie est inférieure de 14 % en moyenne chaque année, alors que l'UE a signalé une 

tendance à la hausse en termes de surfaces de betterave sucrière, d'environ 4 % par an, (source : 

Executive Newsletter).  

 

Juillet : La pluie adoucit les ravages de la sécheresse  

Les fortes pluies tombées dans presque toutes les régions de la Serbie au cours des derniers jours n'ont 

pas sauvé les cultures de maïs de la sécheresse mais préviendront d'autres dommages, a déclaré l'expert 
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agricole Miroslav Malese-vic. Il a déclaré à l'agence de presse Beta qu'il était difficile d'estimer les 

dommages financiers car ils variaient d'un champ agricole à l'autre et dépendaient du stade auquel la 

sécheresse a commencé à affecter la plante céréalière, (source : Executive Newsletter). 

 

Juillet : Le lait de l’entreprise Mlijecna Industrija 99 de Gradacac interdit à la vente en Serbie 

Mlijecna Industrija 99 de Gradacac (Bosnie-Herzégovine) s'est vu interdire d'exporter du lait et des 

produits laitiers vers le marché serbe en raison d'une qualité insuffisante du lait, a annoncé le ministère 

serbe de l'Agriculture, des Forêts et de la Gestion de l'eau. Le ministre a déclaré que les quantités encore 

disponibles dans les magasins serbes seraient retirées. Selon lui, la seule raison de l'interdiction est que 

la qualité n'est pas conforme à ce qui est dit sur l'étiquette. Il est souligné que le lait provenant de 

Mlijecna Industrija 99 ne contient rien de nocif pour la santé des personnes, donc ceux qui l'ont 

consommé ne devraient pas s'inquiéter, (source : Executive Newsletter). 

 

*** 

Actualités filières et investissements  

Avril : Rachat de la chocolaterie Simka  

La chocolaterie Simka, basée à Vranje, a récemment été rachetée par Candy Rush de Belgrade pour 

187,9 millions de RSD (soit 1,6 M €). Beogradska Industrija Hrane Dunja, qui était autrefois propriétaire 

de l'usine, est insolvable depuis mars de l'année dernière. Le portail eKapija signale qu'un plan d'affaires 

et une étude de faisabilité sont en cours. Le nouveau propriétaire envisage de conserver la célèbre 

marque Simka, mais il reste à décider si la production se poursuivra à Vranje ou si elle sera transférée à 

Sabac, (source : Executive Newsletter).  

 

Avril : Les exportations de prunes en hausse  

En 2020, les exportations serbes de pruneaux se sont élevées à 8 M€, en hausse de 1,3 M€ en glissement 

annuel, et la Chambre de commerce serbe (PKS) s'attend à ce que la tendance à la hausse se poursuive. 

Le prix à l'exportation variait entre 1,5 et 2 euros par kg, et la Russie, la Slovénie, la Croatie et la France 

restaient les principales destinations d'exportation de pruneaux, (source : Executive Newsletter).  

 

Avril : Accord sur la vente de produits serbes dans les magasins de la chaîne Remarkt en 

Roumanie 

Les produits de confiserie serbes, les épices, les vins, la viande séchée et les produits en conserve ont 

fait leur entrée dans les rayons de la chaîne de vente au détail roumaine Remarkt. Ceci est le résultat de 

discussions qui ont duré près d'un an visant à établir une coopération entre les producteurs serbes et 

Remarkt, dont les hypermarchés se trouvent principalement dans l’ouest de la Roumanie. L'ambassadeur 

de Serbie en Roumanie, Stefan Tomasevic, a déclaré à Tanjug qu'il y avait eu auparavant des tentatives 

individuelles pour établir une coopération en termes de commercialisation de produits serbes en 

Roumanie, mais qu'elles n'avaient produit que des résultats à court terme, sans représentation durable 

des produits serbes, (source : Executive Newsletter).  

 

Avril : Invej souhaite la propriété absolue de Vital (huile) 

La société Invej, basée à Belgrade, a l'intention d'acquérir 30,9% des actions de Vital et de devenir ainsi 

l'unique propriétaire de cette usine d'huile et de graisses végétales à Vrbas, selon une offre publique 

d'achat publiée à la Bourse de Belgrade. Vital possède plus de 763 000 actions et Invej, qui en détient 

actuellement un peu plus de 69%, a l'intention d'acheter plus de 236 000 actions et d'en devenir l'unique 

propriétaire, (source : Executive Newsletter). 
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Avril : Des entreprises grecques prêtes à investir dans le secteur agro-alimentaire serbe 

La société grecque Agrifreda est intéressée à investir dans le producteur alimentaire basé à Merosina, 

Vocar, a annoncé hier le ministère serbe de l'Agriculture à l'issue d'une réunion entre le ministre de 

l'Agriculture Branislav Nedimovic et le ministre grec du Développement rural et de l'Alimentation 

Spilios Livanos. Selon une déclaration officielle, ils ont discuté de l’amélioration générale de la 

coopération entre les deux pays, ainsi que de l’intérêt des entreprises grecques à investir dans l’industrie 

alimentaire serbe, (source : Executive Newsletter).  

 

Avril : Exportations de blé plus faibles que prévu, exportations de maïs à un excellent niveau 

Selon les données pour 2020 et 2021, les exportations de blé serbe sont plus faibles que les exportations 

de maïs ; environ 500 000 tonnes de blé seront exportées cette année au lieu des 1 million de tonnes 

attendues. Un arrêt s'est produit à la mi-janvier lorsque le prix du blé est passé de 15-16 RSD par kg 

(0,13-0,14€) à 22-23 RSD par kg (0,19-0,20€), de sorte que les producteurs ont réduit l'offre, s'attendant 

à une nouvelle augmentation. Ce « vide » dans le commerce du blé a été exploité par les exportateurs 

de maïs. Les barges disponibles utilisées dans le transport fluvial sont actuellement utilisées pour les 

exportations de maïs, ce qui ralentit en outre les exportations de blé. Entre juillet de l'année dernière et 

février de cette année, 430 000 tonnes de blé ont été exportées de Serbie, tandis qu'entre octobre et mars, 

les exportations de maïs ont totalisé 1,86 million de tonnes, a déclaré le directeur de l'Association des 

entreprises de l'industrie de la mouture et de la boulangerie Zdravko Sajatovic à la Beta, une agence de 

presse. « Depuis octobre, après la récolte, le maïs était une priorité dans les exportations. Il a obtenu 

d'excellents résultats au cours de ces cinq mois. S'il se poursuit jusqu'en septembre, environ 3 millions 

de tonnes devraient être exportées », a expliqué Sajatovic. Il a ajouté que le maïs était vendu sur les 

marchés étrangers pour 14,5 à 23,0 RSD par kg (0,12-0,20€). Il a également rappelé que plus de 3 

millions de tonnes de maïs avaient été exportées de Serbie l'année dernière, (source : Executive 

Newsletter). 

 

Mai : Les exportations de pommes vers la Russie menacées par la concurrence iranienne  

Les pomiculteurs serbes, qui vendent ce fruit principalement en Russie, doivent mettre en œuvre des 
technologies de pointe et modifier leur offre pour suivre les concurrents iraniens, qui prennent le 
marché russe depuis l'année dernière, a déclaré le professeur à la Faculté d'agriculture de Novi Sad 
Zoran Keserovic. L'Iran produit environ 1,7 million de tonnes de pommes par an ; cette année en Serbie, 
un tiers de cette quantité est resté invendu dans des chambres froides parce que les agriculteurs ont 
refusé de vendre des pommes à un prix de moins de 45 RSD le kg (0,38€). "En raison de la forte 
concurrence, non seulement le prix des pommes n'a pas augmenté, mais il est tombé à 35 RSD le kg 
(0,30), ils restent donc invendus", a expliqué Keserovic. Selon lui, les vergers de pommiers sont de plus 
en plus nombreux à travers le monde. Dans la région du Caucase, ils plantent des pommes sur des 
plantations de 1 500 ha chaque année, (source : Executive Newsletter). 

 

Juin : Les producteurs de lait demandent à rencontrer le Premier ministre  

Le 28 juin, les producteurs de lait serbes ont demandé à nouveau à rencontrer le Premier ministre Ana 

Brnabic pour discuter des bas prix de gros du lait. Si elle ne répond pas, ils demanderont à rencontrer le 

président Aleksandar Vucic, a déclaré le 28 juin la Confédération des associations d'éleveurs de bovins. 

« Le prix de gros moyen du lait en Serbie est de 30 RSD (0, 25 €) et l'État accorde une subvention d'une 

valeur de 7 RSD (0, 005 €), ce qui signifie 37 RSD (0, 31 €) par litre au total. Cependant, le coût de 

production minimum est de 56,60 RSD par litre (O, 48 €) », a expliqué Bugarski. Selon elle, les 

producteurs de lait sont ruinés financièrement car les grossistes proposent le même prix depuis six ans. 

C'est pourquoi les producteurs de lait demandent l'aide de l'État en prescrivant le prix de gros minimum. 
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À moins que cela ne se produise, la production laitière primaire en Serbie s'effondrera, disent les 

producteurs de lait, (source : Executive Newsletter). 

Juillet : Nouvelles opportunités pour l’exportation de fruits et légumes serbes vers les États-Unis  

Depuis la semaine dernière, les producteurs, transformateurs et distributeurs serbes de fruits et légumes 

frais, surgelés et transformés peuvent accéder à une plate-forme éducative en ligne pour les exportations 

alimentaires vers le marché américain. Elle a été créée dans le cadre d'un projet conjoint de 

l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et de la Banque européenne 

pour la reconstruction et le développement (BERD). Le projet vise à diversifier les exportations offertes 

par le secteur agricole et l'industrie alimentaire des Balkans occidentaux et de l'Europe de l'Est en 

coopération avec l'Agence serbe de développement, la FAO et la BERD ont déclaré dans un 

communiqué conjoint, (source : Executive Newsletter). 

Juillet : 3 millions de tonnes de blé attendues  

La récolte du blé a commencé la semaine du 28 juin et sera finalisée la semaine du 12 juillet. Les champs 

de blé couvrent 595 000 hectares et le rendement attendu est de 3 millions de tonnes, a déclaré le 7 juillet 

à Tanjug la présidente de l'Association des céréales de Serbie, Suncica Savovic. Elle a noté que le 

rendement total serait supérieur de 300 000 tonnes à celui de 2020. Elle a souligné que les conditions 

météorologiques étaient idéales pour la récolte du blé, qui devrait se faire en une semaine. Cependant, 

les températures élevées enregistrées ces jours-ci ne sont pas idéales pour les plantes telles que le maïs 

et le soja. Selon Savovic, le rendement du blé de cette année dans toute la Serbie devrait atteindre 5 

tonnes par hectare contre 4,7 tonnes l'an dernier. Elle a noté que 1,5 million de tonnes de blé suffiraient 

à répondre aux besoins intérieurs, ajoutant que le rendement de 2021 comprendrait un excédent de 1,5 

million de tonnes, qui serait exporté, (source : Executive Newsletter). 

 

Août : Les engrais et l’alimentation animale font hausser les prix  

Les engrais minéraux et les aliments pour animaux, dont les prix respectifs étaient de 15% et de près de 

14% plus élevés au T2 cette année par rapport au T1, ont le plus contribué à la hausse des prix des 

matériaux de production, des équipements et des services dans l'agriculture serbe. Par rapport au 

deuxième trimestre 2020, les prix des aliments pour animaux ont augmenté de 31,3%, alors que par 

rapport à l'ensemble de 2020, la hausse était de 29,8%, selon l'Office statistique de la République de 

Serbie (RZS). Les engrais minéraux sont désormais 19,1 % plus chers par rapport à la moyenne de 2020 

et 13,1 % plus chers par rapport au deuxième trimestre 2020, (source : Executive Newsletter). 
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